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QUI REGLE LA TAXE D'ORDURES MENAGE

Par BERNARD EVELYNE, le 18/09/2017 à 12:04

OCCUPANT UN LOGEMENT MEUBLE DEPUIS LE 1ER DECEMBRE 2016 LE
PROPRIETAIRE M'ADRESSE LE MONTANT DE LA TAXE ORDURES MENAGERES DANS
SA TOTALITE EST CE NORMALE ?
MERCI POUR VOTRE REPONSE

Par janus2fr, le 18/09/2017 à 22:24

Bonjour,
Oui c'est normal, la TEOM est une charge récupérable. Le locataire la rembourse au bailleur
sur présentation de sa taxe foncière qui fait apparaitre cette taxe.
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